
Faire avancer  
la justice sociale
L’Organisation internationale du Travail (OIT) 
est l’agence des Nations Unies pour le monde 
du travail. Elle fut créée sur la conviction 
qu’une paix durable et universelle ne peut être 
fondée que sur la base de la justice sociale.

L’OIT rassemble les gouvernements,  
les employeurs et les travailleurs de ses 187 
États Membres dans une approche de l’avenir 
du travail centrée sur l’humain et fondée sur la 
création d’emplois décents, les droits au travail, 
la protection sociale et le dialogue social.

Les membres tripartites de l’OIT préparent, 
adoptent et contrôlent l’application  
des normes internationales du travail sur  
les principaux enjeux du monde du travail  
— les conventions et les 
recommandations de l’OIT.

L’OIT effectue des recherches et collecte des données 
relatives au monde du travail. Elle produit des 
rapports phares et un large éventail de publications 
et de documents de travail. Ses bases de données 
statistiques de renommée mondiale sont tenues 
à jour avec des informations sur le marché du 
travail provenant de sources nationales.

L’OIT gère une large gamme de projets de coopération 
au développement dans toutes les régions du monde. 
Réalisés en partenariat avec des pays donateurs et  
d’autres organisations, ces projets ont pour but 
de créer les conditions nécessaires à la réalisation 
de l’agenda de l’OIT pour le travail décent.

L’OIT a son siège à Genève, en Suisse, et des bureaux 
extérieurs dans plus d’une quarantaine de pays.

La Conférence internationale du Travail se réunit 
une fois par an pour discuter des questions les plus 
urgentes concernant le monde du travail, pour 
adopter de nouvelles normes internationales  
du travail et approuver le plan de travail et  
le budget de l’OIT.

Le Conseil d’administration, le conseil exécutif  
de l’Organisation, se réunit trois fois par an à Genève.

Promouvoir le 
travail décent
Emplois décents
Ce ne sont pas n’importe quels emplois.  
L’OIT préconise d’investir dans des emplois  
verts et décents, dans le développement  
des compétences et dans des économies qui 
favorisent des moyens de subsistance durables.

Dialogue social
Des organisations d’employeurs et de travailleurs 
fortes et indépendantes sont indispensables  
pour accroître la productivité, résoudre les conflits 
dans le monde du travail et aider à bâtir  
des sociétés solidaires.

Protection sociale pour tous
L’OIT promeut la protection sociale universelle afin  
de garantir à tous — y compris aux familles avec 
enfants — l’accès aux soins de santé et à la sécurité 
du revenu, en particulier en cas de chômage,  
de maladie, d’invalidité, d’accident du travail,  
de maternité, de vieillesse, ou de perte  
du principal soutien de famille.

Droits au travail
L’OIT donne la priorité à la 
reconnaissance et au respect des droits 
de tous les travailleurs, y compris la 
représentation des plus vulnérables. 
Elle veille à ce que le cadre juridique 
international du travail s’adapte à un 
monde du travail en pleine mutation.
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L’histoire de 
l’OIT en bref

2022 Un milieu de travail sûr 
et salubre est reconnu 
comme un principe 
et droit fondamental 
au travail.

2021L’Appel mondial à l’action 
en vue d’une reprise 
centrée sur l’humain 
pour sortir de la crise du 
COVID-19 est approuvé.

2022Gilbert Houngbo entre 
dans l’histoire en devenant 
le premier Africain élu 
Directeur général de l’OIT.

2019 L’OIT célèbre son 
centenaire et adopte la 
Déclaration du centenaire 
pour l’avenir du travail.

2015Le Programme de 
développement durable 
à l’horizon 2030 accorde 
une place essentielle au 
travail décent pour tous.

L’OIT, créée par le Traité 
de Versailles qui mit fi n 
à la Première guerre 
mondiale, est fondée sur 
la conviction que la justice 
sociale est la condition d’une 
paix universelle et durable.

1919

1944 La Déclaration de 
Philadelphie stipule 
que le travail n’est 
pas une marchandise 
et identifi e les droits 
humains et économiques 
fondamentaux que 
les États Membres 
doivent respecter.

1945L’OIT devient la 
première institution 
spécialisée des 
Nations Unies.

1969 L’OIT reçoit le Prix 
Nobel de la paix.

1998La Déclaration sur 
les principes et droits 
fondamentaux au travail 
défi nit un ensemble de 
normes fondamentales 
du travail.

2008 La Déclaration sur la 
justice sociale pour une 
mondialisation équitable 
est approuvée.


